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Le problème que vous avez à résoudre :

Alors qu’il roulait sur une autoroute, un automobiliste a été flashé par un radar. La contravention pour excès de vitesse qui lui a été adressée indique que son véhicule dépassait la limitation de vitesse, fixée à 130 km/h. L’automobiliste, qui utilisait son régulateur de vitesse fixé sur 130 km/h, conteste l’infraction. Il a pu se procurer l’enregistrement vidéo d’une caméra de surveillance qui a filmé la scène. Pouvez-vous apporter votre aide pour trancher ce litige ?

Votre compte rendu :

Lorsque vous aurez réussi à déterminer la vitesse du véhicule, vous devrez écrire une lettre à la Gendarmerie Nationale dans laquelle vous expliquerez votre démarche et vos conclusions.

Votre rapport sera rédigé à l’aide d’un logiciel de traitement de texte et il devra comporter les éléments suivants :

· Qui vous êtes.

· A qui vous écrivez.

· La date de votre travail d’expertise.

· Toutes les étapes de votre raisonnement (réflexion, recherche, calculs …).

· Les références précises des sources documentaires utilisées.

· Votre conclusion.

· Votre nom.

N’oubliez pas que la suppression éventuelle de la contravention dépend de la précision et de la clarté de vos explications.

Tous les éléments de votre travail seront évalués. Soyez attentif à la présentation et au contenu de votre rapport.

Excès de vitesse ?








